
Bienvenue
Nous allons démarrer dans quelques instants…





LA PRIME D'ACTIVITE

Tout comprendre sur la prime d'activité



Ce webinaire a pour objectifs
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De vous apporter les éléments 
nécessaires pour un meilleur 

accompagnement​

D’actualiser vos connaissances​ De vous apporter des réponses
à vos questions 

Coupez vos micros

Posez vos questions dans le fil de discussion
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La prime d’activité est entrée en vigueur en métropole et dans les DOM depuis le 1er 
janvier 2016.

Elle a remplacé le Rsa activité et la prime pour l’emploi (versée par les Impôts).

La prime d’activité a pour objectif de soutenir le pouvoir d’achat des travailleurs aux 
ressources modestes.

Elle est calculée sur la base d’une déclaration trimestrielle et prend en compte la 
composition familiale ainsi que l’ensemble des ressources des personnes au foyer 
et à charge.
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Présentation de la prime d’activité



21/03/2026

Conditions générales d’ouverture de droit

Les conditions d’éligibilité à la Prime d’activité

L’ensemble des personnes composant le foyer, disposant ou non de revenus d’activité, doivent remplir les conditions 
d’éligibilité     l’allocataire, le conjoint ou concubin, les enfants ou autres personnes à charge (au sens de la prime d’activité).

Ces conditions concernent : 

La résidence
La situation 

professionnelle

L’âge

 (uniquement pour l’allocataire)

La régularité du 

séjour

 (nationalité)
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Conditions générales d’ouverture de droit

Les conditions d’éligibilité sont différentes pour l’allocataire, le conjoint/concubin, les enfants ou personnes à charge.

L’allocataire pour la prime d’activité est celui qui dépose la demande. Il n’est pas forcément le bénéficiaire. L’allocataire (ou le 
demandeur) doit répondre à certaines conditions.

Condition relative 

à l’activité 

professionnelle

Exercer une activité 

professionnelle rémunérée 

(salariée ou non salariée) 

pour au moins un membre 

du foyer

Condition relative 

à l’âge
(ne concerne que l’allocataire) 

L’allocataire doit avoir au 

moins 18 ans

Conditions relatives à la 

régularité du séjour 

(nationalité)

➢ Ressortissants français : aucune 

condition

➢ Ressortissants EEE ou Suisse : remplir 

la condition de droit au séjour selon la 

catégorie (actif ou inactif)

➢ Ressortissants hors EEE : disposer 

d’un titre de séjour valide depuis au 

moins 5 ans autorisant à travailler (sauf 

droit majoré)

Condition relative 

à la résidence

L’allocataire doit résider 

en France de façon 

permanente
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La condition d’âge

Attention : il n'existe pas de dérogation pour âge :
aux mineurs émancipés,

en présence d'enfant(s) à charge né(s) ou à naître.

Dès lors que l'allocataire remplit la condition d'âge, le 
bénéficiaire (celui qui dispose de revenus d'activité : 
conjoint, enfant ou personne à charge) peut être âgé 

de moins de 18 ans (y compris droit majoré). 

L’allocataire doit avoir 18 ans au 
minimum



L’allocataire doit résider
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La résidence

en France

de manière stable, 
effective et de façon 
permanente

Au moins 9 mois dans 
l’année

Cette condition est remplie tant que la durée de séjour hors de France est inférieure à 3 mois au cours de l'année civile ou de date à date.

En ouverture de droit, cette condition est considérée remplie à compter de l'arrivée en France.



Toute personne, hors nationalité française, doit remplir la condition de régularité de séjour sur le territoire 
français.
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La régularité du séjour

Ressortissants hors UE, EEE ou SuisseRessortissants de l’UE, EEE ou Suisse
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Focus sur la régularité du séjour

Les principaux titres de séjour
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La régularité du séjour

Pour les personnes réfugiées, bénéficiaires de la protection subsidiaire ou apatrides, la condition de résidence 

régulière de 5 ans couverte par un titre de séjour n’est pas applicable. 

Ces personnes doivent fournir un des documents suivants :

Attestation familiale 

délivrée par l’OFII (ou 

opérateur chargé de 

l’accompagnement)

Récépissé de 

première demande de 

titre de séjour en tant 

que bénéficiaire de la 

protection 

internationale

Décision favorable de 

l’OFPRA
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La situation professionnelle

Certaines situations professionnelles n'ouvrent pas droit à la Prime d'activité 
(les travailleurs détachés, étudiants sans activité, personnes en congé sans solde, parental, sabbatique, en disponibilité, service civique, contrat d’engagement jeune…)

Particularités 

Personne en service civique Personne ayant conclu un contrat 

d’engagement jeune (CEJ) 

En cas de cumul avec une activité 

salariée ou non salariée, la personne est 

considérée en activité et les ressources 

du service civique ne sont pas à retenir.

L’allocataire et/ou le conjoint, en service 

civique sont exclus de la prime d’activité 

à titre personnel et toutes leurs 

ressources sont exclues.

Il n’y a pas de cumul de la prime d’activité 

et le CEJ

Seul le volet « accompagnement , sans 

l’allocation CEJ peut se cumuler avec un 

droit prime d’activité.

Pas de droit pour une personne seule



Les conditions pour être à charge pour la prime d’activité 
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Les conditions pour les enfants et autres 
personnes

➢ L’âge : être âgé de moins de 25 ans, 

➢ Être ou avoir été à charge au sens des prestations 

familiales au titre du demandeur, 

➢ Avoir un lien de parenté avec l’allocataire ou son 

conjoint/concubin, 

➢ Le montant des ressources d’activité 

professionnelle doit-être inférieur à 55 % du Smic 

brut (1117, 26 euros au 01/01/2026). 

Concernant la nationalité : 

→ Pas de condition s’il s’agit d’un enfant de 

nationalité française. 

→ Pour les enfants de nationalité étrangère (y 

compris UEE, EEE ou Suisse) la régularité de 

séjour s’étudie en fonction de la situation.

Concernant la résidence : 

→ résider au foyer du demandeur et habiter de 

façon permanente en France. 

Si une des conditions n’est pas remplie sur un des mois du trimestre de référence, la personne est exclue pour le calcul de 

la prime d’activité sur ce mois et ses ressources ne sont pas prises en compte. 

Les conditions d’éligibilité
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L’ouverture du droit 

le mois au cours duquel la 

demande de prime d’activité est 

formulée

Toute reprise ou début d’activité d’un bénéficiaire d’Ass 

vaut demande de prime d’activité
(via les échanges avec France Travail une demande de prime d’activité 

est générée automatiquement pour les situations détectées. Si la 

personne si n’est pas connue à la Caf, elle est avisée par courrier).

Le droit à la prime d’activité s’ouvre 

Si toutes les conditions d’éligibilité sont remplies

Une demande de 

Rsa vaut 

demande de 

prime d’activité 
(mais pas l’inverse).

A savoir : automaticité de la 

demande de prime d’activité
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La fin du droit

le mois au cours duquel :

➢ Le bénéficiaire renonce à son 

droit,

➢ Une des conditions d’ouverture 

du droit n’est plus remplie pour 

l’allocataire,

➢ Le décès de l’allocataire,

➢ A l’issue de 24 mois 

d’interruption de droit pour un 

motif autre qu’une condition 

d’éligibilité.

Le droit à la prime d’activité s’arrête 
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Les ressources 

Nature des ressources prises en compte :

✓ Les revenus d’activité ou assimilés : 

Salaires, indemnités journalières de maladie (pendant 

les 3 premiers mois), maternité, paternité, revenus de 

travailleurs non-salariés….

✓ Les autres revenus : 

Indemnités de chômage, indemnités journalières de 

maladie (au-delà des 3 premiers mois), pensions, retraites, 

pensions alimentaires, revenus imposables de 

placement ou du patrimoine….

✓ Les prestations familiales (sauf prestations exclues) des 

mois au titre desquels elles sont dues avant CRDS et avant saisie ou 

retenue.

✓ Le forfait logement (déduction d’un montant forfaitaire en 

fonction de la situation du bénéficiaire et de la composition du foyer). La prime d’activité est calculée et versée 

selon la règle de l’effet figé. 

Cela consiste à payer un montant identique 

sur les 3 mois du trimestre de droit 
(sous réserve de changement de situation).
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Le calcul de la prime d’activité

La Prime d’activité est déterminée en fonction des ressources de l’ensemble du foyer.

Le calcul de la prime d’activité est effectué pour chacun des mois de la déclaration trimestrielle.  
 

                         Montant de la prime d’activité 

Un montant forfaitaire en fonction de la 

composition du foyer,

    bonification (montant bonus, en 

fonction des revenus d’activité des 

membres du foyer), 

    59,85% des revenus d’activité du 

mois. 

→ 100% des revenus d’activité du 

mois,

→ les prestations Caf du mois,

→ le forfait logement,

→ les autres ressources du mois. 

La prime d’activité due pour chaque mois du trimestre de droit correspond à la 

moyenne des primes d’activité calculées sur chaque mois du trimestre de référence.
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Barèmes

La Prime d’activité (non majorée)

La Prime d’activité majorée

La bonification 
au 1er janvier 2026

Elle est individuelle et chaque personne du foyer dont les 
revenus d’activité excèdent 0,5 smic mensuel (35h) ouvre 

droit à cette bonification. 

→ Si les revenus d’activité sont inférieurs à 0,5 smic soit 
709,18€, la bonification est nulle, 
→ Si les revenus d’activité sont compris entre 0,5 et 1 smic 
soit entre 709,18€ et 1442,40€ alors elle est progressive, 
→ Si les revenus d’activité sont supérieurs à 1 smic soit 
1442,40€ alors elle est plafonnée à 184,27€. 

Au 1er avril 2025

Le Forfait Logement

Il existe trois montants pour le forfait logement : 
 

Pour 1 personne → le montant est de 75,99€, 
Pour 2 personnes → 151,97€, 
Pour 3 personnes et plus → 188,06€.
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Exemple d’un calcul de Prime d’activité
Intitulé : 
→ L’allocataire est célibataire, 
→ Il est locataire est perçoit une Aide au logement pour un montant de 150€ par mois, 
→ Il n’a pas d’enfant ou autre personne à sa charge, il ne perçoit donc pas de prestation, 
→ Il est actif et ne déclare que des salaires chaque mois dans sa déclaration trimestrielle. 

1er 

mois

2ème 

mois

3ème 

mois

Salaires 1445 1540 650

Montant forfaitaire 

1 personne isolée

633,21 633,21 633,21

+ Bonification 184,27 184,27 0

+ 59,85% des salaires 864,83 921,69 389,02

Total MF + bonification 

+ 59,85% (plafond)

1682,31 1739,17 1022,23

- 100% revenu d’activité 1445 1540 650

- Prestations Caf 0 0 0

- Forfait logement 75,99 75,99 75,99

- Autres ressources 0 0 0

Prime d’activité fictive 161,32 123,18 296,24

Calcul de la prime d’activité

Le droit à la prime d’activité 

dû sera la moyenne des droits 

sur chacun des mois soit : 

193,58 euros
(161,32 + 123,18+296,24 = 580,74/3 = 193,58)

Eléments de calcul de la 

prime d’activité 



La prise en compte du 
montant net social

Le pré-affichage des 

ressources récupérées 

et le maintien d’une 

partie déclarative pour 

les ressources non 

récupérées par le DRM 

(pensions alimentaires, 

revenus des travailleurs 

indépendants…)

L’évolution de la 

période de référence : 

passage de 

M-3 / M-1 

à 

M-4 / M-2

La mise en place d’un 

parcours de signalement 

d’erreurs des ressources 

récupérées au DRM intégré 

à la téléprocédure de 

déclaration de ressources

DRM 

Nouveauté : la réforme de la solidarité à la 
source

Nouveauté : la réforme de la solidarité à la source, 4 évolutions majeures

DRM → Dispositif de ressources mensuelles



3 -  DISPOSITIF DE RESSOURCES MENSUELLES

La réforme de la solidarité à la source a pour objectif de favoriser le recours au droit en simplifiant les démarches administratives des usagers avec la récupération 

automatique des ressources.

Le montant net 
social

Il est automatiquement transmis 
par l ’employeur et à l’organisme 
versant des prestations 

Evolution de la 
période de 
référence

Les ressources prises en compte 
correspondent à la date de 
versement par l’employeur ou 
par l’organisme social

Parcours de 
signalement d’erreurs 

des ressources

En cas de désaccord avec les 
montants, l’allocataire pourra 
créer un signalement qui sera 
transmis et examiné par une 
cellule expertise mutualisée 

Les revenus issus du DRM sont préremplis 

dans les déclarations trimestrielles (hors 

demandes) pour les personnes connues au 

dossier et présentes au foyer lors de la 

demande 
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La rectification des ressources préremplies

Les signalements
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La rectification des ressources préremplies

Les signalements
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La majoration pour isolement

La prime d’activité peut être majorée en cas d’isolement. 

Plusieurs situations peuvent ouvrir droit à cette majoration pour lesquelles le montant forfaitaire s’adapte.

➢ Isolement et grossesse en cours,

➢ Isolement et charge d’un enfant de moins de 3 ans,

➢ Isolement puis prise en charge d’un enfant,

➢ Présence d’un enfant à charge puis isolement. 

En cas de prise en charge d’enfant ou en cas d’isolement avec présence d’enfant à charge, une période théorique de 18 mois est 

calculée à compter du mois de l’évènement qui a généré la majoration.

12 mensualités maximum peuvent être versées au titre de cette majoration dans la limite de la période théorique de 18 mois.



Bénéficiaires d’Aah actifs

Sous certaines conditions, l’allocation adulte handicapé (Aah) peut être considérée comme un revenu 
d’activité.

Qui est concerné ?          

Les allocataires bénéficiaires de l’Aah en activité

Les 3 conditions doivent être réunies sur chaque mois du trimestre de référence pour permettre le calcul de 

l’Aah comme revenu d’activité pour la prime d’activité.

Pour le(s) mois où une condition ne serait pas remplie, l’Aah sera prise en compte en tant que prestation.

✓ Percevant un droit Aah,

✓ Qui exercent une activité 

salariée (en milieu normal ou 

protégé), ou une activité non-

salariée,

✓ Percevant mensuellement un 

revenu d’activité égal ou 

supérieur à 29 fois le smic 

horaire brut (soit 348,58 euros 

au 01/01/2026). 
Sur chaque mois étudié, l’Aah peut être considérée comme 

un revenu d’activité, sous réserve que le revenu d’activité 

professionnelle soit au moins égal au seuil requis.
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L’hospitalisation et l’incarcération

Certaines situations particulières comme l’hospitalisation et l’incarcération ont un impact sur le droit à la 

prime d’activité. 
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Nous répondons à vos questions 



Les actualités

Mars 2026
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En bref ce mois-ci…
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1 – Allocations familiales : modification de la majoration pour âge
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1 – Allocations familiales : modification de la majoration pour âge



21/03/2026

2 – Aide au logement : évolution de la campagne maintien dans les 
lieux
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2 – Aides au logement  - Bailleurs physiques : nouveauté côté portail.
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3 – Caf.fr – Evolution téléprocédures ressources 
trimestrielles
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3 – Caf.fr – Restitution de l’analyse des signalements
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3 – Caf.fr – Restitution de l’analyse des signalements
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3 – Caf.fr – Changement de libelles et nouveaux parcours.
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3 – Caf.fr – Changement de libelles et nouveaux parcours.
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3 – Caf.fr – Changement de libelles et nouveaux parcours.
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CAF.FR : LE REPLAY DES WEBINAIRES

Être en 

CAF06
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A VOS AGENDAS !

Le lien d’enregistrement du webinaire ainsi que le support de 

présentation seront prochainement disponibles sur le caf.fr.

Jeudi 30 avril à 14h00

Les proches aidants 

AJPP – AJPA - AAD

Jeudi 28 mai à 14h00

La Prestation Accueil Jeune 

Enfant (PAJE)

Jeudi 18 juin à 14h00

Le parcours jeunes – aides etc…



Merci
Rendez-vous pour le prochain…
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